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Edi torial  
 

 
A lôapproche de lô®t® notre commune connait quelques difficult®s au niveau de lôentretien des 
espaces verts et des voiries communales : en effet la prise de retraite de Jean-Jacques 
Berthelot en avril dernier auquel nous souhaitons repos et bonne santé et la prise de fonction 
de son successeur, Stéphane Létang, le 21 juin, nous a conduit à faire appel pour un 
trimestre à des entreprises extérieures pour combler les intenses travaux printaniers. La 
situation devrait donc revenir à la normale à partir du mois de juillet. 
Les associations ont aussi repris leurs activités estivales : Animanéons avec le festival des 
marionnettes en ao¾t et lôassociation touristique via lôexposition photos et la cuisson du pain ; 
par contre pour des raisons liées à la météo, le labyrinthe de maïs ne pourra pas être installé 
faute de bonne germination. 
Au niveau des travaux routiers, la commune fait r®habiliter au cours de lô®té la route du 
Sangar entre Choré et le sapin du Plessis ainsi que la route de la Rairie. Un projet de 
réaménagement de la Place des Marronniers est en cours avec les services du département. 
Du c¹t® du PNR Brenne, le Parc a engag® depuis le d®but de lôannée 2023 la révision de la 
charte pour une durée de quinze ans : ce long travail dô®changes et dô®laboration touche ¨ 
sa fin et doit trouver son issue en juillet par un vote du Comité Syndical sur les différentes 
mesures contenues dans la nouvelle rédaction.  
Le dernier comité syndical du 8 juin a permis de procéder au vote favorable de deux motions. 
 
1 - Proposition sur l'éolien 
    "Considérant les enjeux du patrimoine paysager du territoire, le développement de l'éolien 
industriel est considéré comme incompatible avec les objectifs de préservation des paysages 
identitaires de la Brenne". 
    
 2 - Proposition sur le photovoltaïque 
    « Installer avec précaution la production d'énergie photovoltaïque en fonction du schéma 
de développement des énergies renouvelables :  
¶ Privilégier le photovoltaïque sur toitures des bâtiments industriels et agricoles 

existants et sur ombrières des parkings ; être exigeant et proposer des principes 
d'intégration qui prennent en compte à la fois la modification apportée sur la toiture du 
bâtiment et l'environnement des bâtiments. 

¶ Accompagner un modèle agri voltaïque respectueux des enjeux agricoles, de la 
biodiversité et des paysages : 

            - privilégier les projets collectifs, expérimenter de nouveaux modèles 
- garantir un projet agricole viable et pérenne, assurant la transmission des 
exploitations 
 - s'assurer que les projets sont exemplaires dans leur prise en compte de la 
biodiversité et des paysages. »    

 
Merci à tous de respecter les installations et la propreté des terrains de loisirs en particulier 
en bord de rivière : Bon été.  
 
 
 

Jean Sécheresse 
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SEances  

du Conseil Municipal  
 

 
Procès-verbal de séance du conseil municipal du 30 novembre 2022 

 
 
Etaient présents : Mmes Canet Nadine et Gardien Raymonde, MM. Chaigneau Guy, Champigny 
Daniel, Gommier Guillaume, Mauduit Michel, Neuvy François, Perry Antony, Poteloin Stéphane et 
Trabach Franck.   
 
Excusé : M. Sécheresse Jean 
 
Secrétaire de séance : Trabach Franck 
 
Le compte rendu de la réunion précédente est approuvé ¨ lôunanimit®. 
 
Réunions extérieures : 
 
- Symctom : Retard sur la mise en place de la redevance incitative. Lôann®e 2024 sera lôann®e de 
          transition pour mise en application définitive 2025. 
 
- Conseil dô®cole : Révision du règlement intérieur 
         Point sur les activités et sorties. 
 
- Conseils communautaires (Communauté de Communes) : 
 
 21 septembre : - Désignation de deux membres pour siéger à la CLECT. 
   -  R®flexion en cours sur lô®volution du financement de lô®cole priv®e du  
     Blanc. 
   -  La CdC demande une délibération sur le principe de réversion de la partie 
     communale de la taxe dôam®nagement. Elle ne collectera que la partie des 
     taxes provenant des zones économiques laissant le solde aux communes. 
 
 9 novembre :   - Révisions des diff®rents tarifs dôactivit®s au sein de la CdC. 
    - Demande de dérogation dôouvertures dominicales par les commer­ants du   
      Blanc afin de passer de 5 à 12 dimanches par an. 

-  6 communes vont b®n®ficier du fonds dôinvestissement dont Néons pour   les 
travaux de la salle des associations. 

 
- Syndicat des eaux : 
   - Point sur les travaux de Nesmes 
   - Mise en service du forage des Menottes à Saint Hilaire sur Benaize. 
 
Délibérations : 
 
 - D®lib®ration prise et approuv®e ¨ lôunanimit® dôannuler la délibération N°2022-19 portant 
cr®ation dôun emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire 
dôactivit®. 
 
 - D®lib®ration prise et approuv®e ¨ lôunanimit® pour une participation de 20 ú aux frais de 
chauffage pour les cours de yoga dans lôancienne ®cole pour la p®riode du 15 octobre au 15 avril.  
 
 - D®lib®ration prise et approuv®e ¨ lôunanimit® concernant la prise en charge dôune partie de 
la complémentaire obligatoire de la protection sociale des agents communaux, la participation est 
fix®e ¨ 15ú/agent/mois pour la pr®voyance et 20ú/agent/mois pour la sant®. 
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- D®lib®ration prise approuv®e ¨ lôunanimit® pour le principe de reversement de 100 % de la 
part communale de taxe d'aménagement à la Communauté de Communes pour les projets 
réalisés au sein des zones dôactivit®s ®conomiques g®r®es par la Communaut® de 
Communes ainsi que pour tous les autres projets dont la ma´trise dôouvrage est assur®e par 
celle-ci, ce recouvrement sera calculé à partir des impositions nouvelles au 1er janvier 2022. 

 
Situation budgétaire :   Surtout marqu®e par lôaugmentation du co¾t de lô®nergie. 
 
 
Arbre de Noël :   En raison des travaux en cours sur la salle des associations, il se déroulera à 
lôancienne ®cole le dimanche 18 d®cembre avec la prestation dôun conteur pour  une trentaine 
dôenfants concern®s. 
 
Pour les seniors, les colis seront distribués à partir du 18 décembre. 
 
Questions diverses : 
 
 - Des plantations ont été réalisées sur le terrain communal à côté des ateliers Duo. 
 
 - Le chantier de toiture est en cours sur la salle des associations. 
 
 - Travaux dôinstallation de la fibre en cours de finalisation. 
 
 - Le chemin de la Camusetterie a ®t® remis en ®tat suite ¨ lôexploitation de parcelles de bois. 
 
 - La Communauté de Communes sô®tant ®quip®e dôun lamier ç léger » de débroussaillage, 
 pourrait en faire bénéficier les communes avec un tarif adapté. 
 

- Monsieur Champigny informe le conseil municipal du courrier de Mme Marie-Hélène 
BOIREAU concernant la parcelle ZH0018 appartenant à la commune. 
Mme BOIREAU est propriétaire de la parcelle ZH0081 qui entoure la parcelle ZH0018. 
Il indique que la parcelle ZH0018 fut concédée gratuitement à la commune par M. 
BAUDUSSEAU, grand-père de Mme BOIREAU, pour y implanter le puits qui desservait en 
eau potable le hameau de la Carlière.  
Il est proposé au conseil de céder gratuitement la parcelle ZH0018 à Mme BOIREAU. 
Monsieur Champigny se retire du vote. 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et représentés : 

- Donne son accord pour ŎŞŘŜǊ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½Iллму ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ул Ƴч Ł aƳŜ 
Marie-Hélène BOIREAU. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier. 
 

Procès-verbal de séance du Conseil Municipal du vendredi 20 Janvier 2023 
 

Lieu : Salle du conseil 
Début : 20h00 
 
Etaient présents : Mme Gardien Raymonde, MM. Chaigneau Guy, Champigny Daniel, Gommier 
Guillaume, Mauduit Michel, Neuvy François, Poteloin Stéphane et Sécheresse Jean. 
 
Excusés : Mme Canet Nadine pouvoir à M. Sécheresse, MM. Perry Antony, Trabach Franck. 
 
Secrétaire de séance : Gommier Guillaume 
 
Présentation de la ressourcerie : 
 
Monsieur Marie Marc et Monsieur Fraikin Guy ont présenté au conseil municipal un projet de création 
dôune petite ressourcerie sur le lieu-dit Mallet.  



 
6 

En partant du constat que de nombreux objets sont jet®s alors quôils pourraient obtenir une seconde 
vie, le but dôune ressourcerie est un lieu dô®change où lôon d®pose et on prend ce que lôon veut (¨ 
lôimage des boites ¨ livres).  
Les objets concernés sont divers tels que déco, jouets, outils, livres, vêtements é. 
Il ne sôagit en aucun cas dôune déchetterie. 
Cette expérimentation serait soutenue par lôassociation R®parlab pour lôassurance et g®r®e par 
Messieurs Marie et Fraikin. 
Il sôagit dôune premi¯re approche pour une demande dôautorisation dôinstallation sur un terrain 
communal au lieu-dit Mallet ainsi quôune subvention pour la construction du local. 
Un courrier de lôassociation devra °tre adress® ¨ la mairie pour la demande de subvention. 
 
Approbation du dernier compte rendu :  
 
Le compte rendu est approuvé à la majorité sous réserve de modifications : 

- La date du conseil nôest pas le 20 Novembre mais le 30 
- M. Champigny nôa pas pris part au vote pour la cession de la parcelle à Mme Boireau pour 

raisons personnelles. 
 
Réunions extérieures : 
 

- CdC : Pr®sentation dôInitiative Brenne, Pr®sentation dôIntramuros, Présentation du site de 
lô®cole de N®ons 

- Conseil communautaire : Attribution de la DETR 
- PNR : Révision de la Charte 

 
Délibérations : 
 

- D®lib®ration ouvrant les cr®dits dôinvestissements ¨ hauteur de 25% des cr®dits vot®s en 2022 
approuv®e ¨ lôunanimit®. 

- Délibération de fermeture du poste dôadjoint technique principal 2ème classe suite au départ en 
retraite de lôagent communal au 1er avril 2023 approuv®e ¨ lôunanimit®. 

- D®lib®ration de cr®ation de poste dôadjoint technique territorial suite ¨ vacance dôemploi sur 
poste permanent approuv®e ¨ lôunanimit®. 

- D®lib®ration pour lôouverture dôune ligne de tr®sorerie pr®ventive avant le vote du nouveau 
budget approuv®e ¨ lôunanimit®. 

 
Situation Budgétaire : 
 
La situation budgétaire est bonne et en adéquation avec le budget voté. 
Information renonciation droit de préemption : 
 
La commune a été sollicitée pour 6 demandes, toutes renoncées. 
 
Questions diverses :  
 
Mme Gardien nous a présenté les frais relatifs à la période de Noël qui sô®l¯vent ¨ 2 579,42 ú r®partis 
de la manière suivante :  

- 535,92 ú pour le noël des enfants, le spectacle est pris en charge par le CMA 
- 1 801,50 ú pour les colis des personnes âgées 
- 242 ú pour les colis du personnel communal 

 
M. Neuvy nous indique que le débroussaillage de la commune est terminé pour un total de 75 heures 
au taux horaire HT de 53 ú. 
 
M. Neuvy nous informe de problèmes techniques sur le tracteur nécessitant une révision. 
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Procès-verbal de séance du Conseil Municipal du mercredi 29 Mars 2023 
 

 
Lieu : Salle du conseil, mairie de Néons sur Creuse 
Début : 20h30 
 
Etaient présents : Mme Canet Nadine, Mme Gardien Raymonde, MM. Chaigneau Guy, Champigny 
Daniel, Gommier Guillaume, Mauduit Michel, Neuvy François, Poteloin Stéphane, Trabach Franck et 
Sécheresse Jean. 
 
Excusés : M. Perry Antony. 
 
Secrétaire de séance : Sécheresse Jean 
 
Approbation du dernier compte rendu :  
 

¶ Le compte rendu est approuvé à lôunanimité. 
 
Réunions extérieures : 
 Å CdC : Pr®sentation du rapport dôorientation budg®taire les conseillers ayant re­u le 
document complet préalablement. 
 Å  PNR : Révision de la Charte en cours et présentation du compte administratif 2022 et 
du budget 2023, le document complet voté en comité syndical ayant été transmis aux conseillers 
municipaux. 
 Å Agir en Cîur de Brenne : fermeture de la laverie le 07/03/2023 et augmentation du 
prix des repas fixé à 9,80ú. 
 Å SYMCTOM : d®bat dôorientation budg®taire et ®lection du 2° vice-président. 
 Å Coordination gérontologique : mise ¨ disposition en mairie dôun formulaire 
dôidentification de patients sans m®decin traitant. 
 Å Syndicat du collège : vote du compte administratif 2022 et du budget 2023 ainsi que la 
participation de communes pour 2023 ; mise en place dôune journ®e de coh®sion pour les classes de 
6Á avec course dôorientation au parc de Beauval. 
 Å Syndicat des Eaux : augmentation du co¾t dô®lectricit® de 140 000ú ¨ 300 000ú en 
2023 ; réflexion sur la notion de consommation d®gressive ¨ revoir pour lôavenir. 
 
Délibérations : 
 

- D®lib®ration ¨ lôunanimit®, fixant les taux dôimposition des taxes directes locales pour lôann®e 
2023 : 
Taxe foncière bâties (TFB)    23,22% 
Taxe foncière non bâties (TFNB)   22,33% 
Taxe dôhabitation r®sidences secondaires (THRS) 10,33% 

- D®lib®ration ¨ lôunanimit® autorisant monsieur le maire ¨ proc®der ¨ des virements de cr®dits 
de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5% des dépenses réelles. 

- D®lib®ration pour lôachat de service aupr¯s dôIdées en Brenne pour un contrat de 20H 
hebdomadaires sur 3 mois. 

- Délibération pour participation au Fonds de Solidarité Logement (283,86ú) et au Fonds dôAide 
aux Jeunes en Difficulté (12,60ú). 
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Compte Administratif et Budget : 
 
Le compte administratif 2022 et le budget prévisionnel 2023 ont ®t® vot®s ¨ lôunanimit® selon les 
modalités suivantes 
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Le compte administratif 2022 laisse, en intégrant les résultats antérieurs et les RAR (restes à réaliser 
pr®vus au budget sur une ann®e mais r®alis®s sur lôann®e suivante), globalement un excédent de 69 
540 ú. 
 
Le budget prévisionnel 2023 est équilibré en fonctionnement à hauteur de 311 886ú, et ¨ 141 190ú 
en investissement. 
Lôaugmentation des dépenses en fonctionnement par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente est due aux 
travaux de réfection de voirie prévus. 
 
Information renonciation droit de préemption : 
 
La commune a été sollicitée pour 4 demandes, toutes renoncées, concernant des parcelles 
cadastrées C0069-C0070 situées à Le Village ; C0354 située à 15 Petit Roche ; D0096 et D0099 
situées 15 rue des Gabelous ; C0007 et C0008 situées 2 et 4 rue St Vincent. 

 



 
10 

 
 
Questions diverses :  
 
- Les tarifs de location de la salle des Associations ont été modifiés comme suit dans le tableau : 
 

Habitants de la commune Hors commune 

Salle ½ journée 25,00 ú 35,00 ú 

Salle journée 
complète 

35,00 ú 50,00 ú 

Salle week-end 112,00 ú 160,00 ú 

Cuisine ½ journée 
ou journée 
complète  

10 ú 10 ú 

Cuisine week-end 24,50 ú 35,00 ú 

Vaisselle 17,50 ú 25,00 ú 

Forfait chauffage 
½ journée ou 

journée complète 

40,00 ú 40,00 ú 

Forfait chauffage 
week-end 

60,00 ú 60,00 ú 

 
- M. Neuvy nous indique les montants des devis pour la réfection de la route communale dite du 
Sangar. 
 
- La désignation du référent déontologique est assurée par la Communauté de Communes Brenne 
val de Creuse. 
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NEons  en bref  
 

 

Gîtes communaux  
 
 

Les gîtes se composent  de 2 chambres pour une capacit® dõaccueil 
de 5 à 6 personnes (1 chambre avec lit  2 pers. et 1 chambre avec lit 
2 pers. et 2 lits 1 pe rs. superposés), salon-séjour-cuisine, salle de 
bain et WC. 
 

TARIFS :  
-  Du 16 avril  au 15 octobre :   la nuit          70 û 
                                              la semaine   350 û 
                                 
-  Du 16 Octobre au 15 avril :   la nui t           75 û 
                                              la semaine   375 û 
                                             
Ces prix comprennent tout es les charges. 
Deux chèques de caution sont demandés à la signature du contrat d e location.  
(50 û pour le m®nage et 150 û pour le mat®riel)  
Le gîte de lõancienne école est desti né en priorité à la résidence dõartistes et ne peut être 
réservé plus de 2 mois avant l a date de location.  
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Histoire  locale  

 

 

La scolarité à Néons-sur-Creuse 
 
   CHRONOLOGI E 
 
1844 : cõest lõann®e o½ la commune de N®ons reçoit un instituteur avec M. Thiennet. 
« Néons est une commune priv®e dõinstituteur depuis longtemps. Les enfants ne re­oivent plus 
dõinstruction, on les envoie à Tournon. » 
13 ®l¯ves viennent gratuitement ¨ lõ®cole. Lõinstituteur per­oit 200 F par garçon et 100 F pour une fille en 
1850, plus une indemnité de logement. 
 
1863 : prix à payer pour les élèves : plus de 7 ans 12 F, moins de 7 ans 9 F. Abonnement annuel : plus de 7 
ans 12 F, moins de 7 ans 1,50F. 

Les bâtiments sont des locaux loués à divers habitants de la commune. 120 F. 
  
1868 : on construit lõ®cole de garçons sur la route de Vicq, face à la vieille croix. Elle était prévue depuis 
1854. Achat du terrain 2800 F, construction des bâtiments pour 621,86 F, subvention de lõEtat 1000 F et 
un emprunt. 
Cette même année, obligation pour la commune (qui a plus de 500 habitants) dõavoir une ®cole de filles.  
Elle sera cr®®e en 1872. Le maire sõ®tait dõabord adress® aux sïurs de la congr®gation de St Martin « mais 
les obligations que la supérieure voulut imposer à la commune au sujet du personnel, de la literie et de la 
lingerie ¨ lõusage des deux sïurs pr®vues » firent que le maire abandonna le projet. On choisit Mlle Céline 
Chaboisseau, 22 ans qui ®tait disponible. Lõ®cole se tenait dans un local lou® ¨ M. Vincent Baudon. 
 
Lõ®cole de filles sera construite en 1894/1895 sur la route de Mallet, au bord du ruisseau, sur un terrain 
acheté à la famille Deslandes. 
Architecte M. Létang, entrepreneur M. Guillemot de Mérigny - Coût 12 447,90 F plus le terrain et le 
mobilier. Subvention du département 15 500 F.  
 
En 1946 lõancienne ®cole de gar­ons devient une salle de r®unions et lõ®cole des filles devient mixte. 
« Ecole en bon ®tat. Petite ®cole convenable qui ne demande que de lõentretien, avec un terrain de jeux, 
sautoir, portique et poteau de basket. Logement de 4 pièces avec cave, bûché, buanderie. » 
 
Instituteurs : 
1844 : Victor Thiennet 
1849 : Vincent Beaudon 
1893 : Auguste Négrier 
1898 : Auguste Tréguier  
1905 : M. Laurent 
   1913 : Jean Baptiste Moreau  
   1919 : Joseph Faure 
   1945 : M. Marsaud 
   1947 : Michel Gateau 
 
Vincent Baudon sera nomm® instituteur ¨ N®ons en 1849, alors quõil avait 18 ans et y restera jusquõ¨ son 
décès en 1896. Il exerça à Néons pendant 45 ans. Le conseil municipal vota 50 F à sa veuve. 
Institutrices : 
  1876 : Marie Célestine Chaboisseau 
  1877 : Mme Brunet 
  1878 : Mlle Pernet 
  1881 : Mme Pinon (suppléante) 
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  1884 : Angèle Boulade et Mlle Coutureau 
  1885 : Bonnet née Autour Marie 
  1901 : Mme veuve Lacoste née Sainson 
  1902 : Marie Louise Autour 
  1905 : Mme Laurent 
  1919 : Marie Faure 
  1945 : Mme Garsaud 
 
Le couple Faure, instituteurs arriv®s en 1919, va prendre sa retraite le 8 avril 1945 et sõinstallera ¨ Tournon 
St Pierre, route dõYzeures.  
Lõ®cole ®tait un foyer de propagation des maladies. En 1886 trois enfants fr®quentant lõ®cole de Néons 
décèdent du croup, alors que plusieurs autres sont atteints dõangines graves. Puis lõ®cole sera ferm®e un 
mois pour une épidémie de diphtérie. En 1909 il y eut trois cas de scarlatine. 
 
Lõabsent®isme est tr¯s courant :  
1880 « ce sont surtout les travaux agricoles, ramassage des pommes de terre, épandage de fumier, les vendanges en octobre et 
la garde des bestiaux qui vident les bancs de lõ®cole ».  
1884 « les enfants des écoles sonts absents environ trois mois, dès juin travaux importants, fourrage et 
moisson. A la mauvaise saison, chemins impraticables ».  
1902 « les ®l¯ves manquent lõ®cole 3 mois (avril, mai, juin) et se font porter malade. Un est domestique et serait certainement 
renvoy® sõil fr®quentait lõ®cole ».  
 
COEDUCATION  : 
 
Problème qui va diviser la commune, alors que cõ®tait tout simplement la mixité dans les écoles qui était 
vis®e. Le clerg® consid®rait quõil ®tait ind®cent de mettre des gar­ons et des filles de plus de 7 ans 
ensemble. 
Les lois scolaires de Jules Ferry tentaient dõ®tablir lõenseignement obligatoire et gratuit pour les ®l¯ves de 6 
à 12 ans et neutre du point de vue religieux. 
Dans notre contr®e on votait pour le conservatisme qui promettait lõordre et la paix.  Si la droite avait 
perdu le pouvoir politique, elle conservait une influence sociale par sa fortune et son prestige. LõEglise 
nõ®tait plus une force politique, mais une puissance sociale. 
La place de lõEglise dans lõenseignement ®tait grande, surtout dans le primaire. La classe commençait et se 
terminait par la prière, on y enseignait le cat®chisme et lõhistoire sainte. Cela ®tait tr¯s mal support® par les 
jeunes instituteurs. Cela se terminera par la loi de s®paration de lõEglise et de lõEtat en 1905, avec les luttes 
dõarri¯re-garde des conservateurs. 
 Ce furent toujours des châtelains conservateurs qui furent à la tête de la commune de Néons durant ces 
années. Avec la collaboration du curé, ils firent tout leur possible pour gêner les enseignants et le bon 
fonctionnement de lõ®cole. 
 
1891 : 41 garçons et 50 filles sont scolaris®s, mais la commune nõa plus dõargent pour ses ®coles. Elle a 
pr®f®r® r®parer lõ®glise et reconstruire le clocher. 
1893 : le nouvel instituteur M. Négrier « à son arrivée en septembre, a trouvé son logement dans un état 
déplorable de malpropreté repoussante ». 
1898 : probl¯mes entre le cur® Surget et lõinstituteur Tr®guier. Les ®l¯ves arrivent tous les jours en retard ¨ 
lõ®cole. Le cur® et le maire d®clarent ç que les enfants sõamusent en route apr¯s le cat®chisme et ne mettent 
pas plus dõune minute pour rentrer de lõ®glise ¨ lõ®cole. Lõinstituteur r®pond ç quõapr¯s le catéchisme le 
curé leur fait ensuite entendre la messe è. Lõann®e suivante, lõarchev°que de Bourges sõengage ¨ ce que les 
enfants qui fr®quentent le cat®chisme nõarrivent plus en retard. La rentrée des classes est fixée à 8h12. 
1912 : Jean Keller est élu maire et il va se montrer particulièrement arrogant. Il avait déjà ouvert une école 
congréganiste à Tournon St Martin dirig®e par Z®lia Dislaire (dite sïur Ste Suzanne). Elle comprenait 
deux classes, une mixte pour les enfants de moins de 7 ans et une classe pour les filles de 7 à 12 ans. Elle 
fonctionnera de cette fa­on jusquõen 1961. 
Le maire écrit au sujet de lõ®troitesse des classes « si les gar­ons sont plus serr®s lõhiver, ils se tiennent 
chaud. Il ne manque pas dõair dans nos campagnes ». 
En septembre le secr®tariat de mairie nõest plus tenu par lõinstituteur, mais remplacé par le curé. « Comme il 
est incapable de ne faire aucune ®criture, cõest son domestique, ©g® de 18 ans, qui remplit les fonctions » ®crit lõinstituteur. 
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1913 : comme lõ®cole de gar­ons nõest pas vaste et basse de plafond, lõ®ducation nationale propose de 
transformer lõ®cole de filles en groupe scolaire. Refus de la municipalité « qui nõadmet pas que les petites 
filles et les petits garçons puissent jouer ensemble dans la cour de récréation. » 
 Le pr®sident de lõAmicale des instituteurs écrit : « le maire de Néons est un ennemi de lõ®cole publique et 
il soutient et subventionne lõ®cole priv®e de Tournon. » 
1914 : rapport de lõinspecteur dõacad®mie du 15 d®cembre relatif ¨ lõinsuffisance du local de lõ®cole de 
garçons. Réponse de Jean Keller « comme lõ®cole des filles re­oit 24 élèves et celle des garçons 40, la solution est de 
changer lõaffectation des ®coles ». 
1919 : le nouvel instituteur M. Faure demande lõavis du conseil municipal sur la co®ducation. R®ponse : « le 
conseil ¨ lõunanimit® est dõavis que la s®paration des sexes doit être rigoureusement maintenue ». 
1920 : lõ®cole des filles ne compte que 30 élèves, mais de nombreux enfants fr®quentent lõ®cole libre de 
Tournon qui appartient à M.Keller. 
1921 : le conseil municipal refuse la coéducation. 
1924 : un référendum sur la coéducation est organisé par M. Keller. Le garde-champêtre passe chez les 
habitants de la commune et fait signer les parents des ®l¯ves. Lõavis est largement favorable ¨ la 
co®ducation, mais le maire pense que les personnes consult®es nõont pas compris le sens de la question 
pos®e. Lõenqu°te est annul®e et le conseil municipal rejette, à lõunanimit® moins une voix, la r®forme. 
1933 : le 12 d®cembre, nouveau vote n®gatif sur la co®ducation, 6 voix contre 2. Lõinspecteur souhaitait 
regrouper les deux écoles. 
1946 : lõ®cole des filles est am®nag®e en ®cole mixte apr¯s 55 ans de tracasseries. 
 

      
 
                Ecole des filles      Plan de lô®cole des filles 
 

       
 
           Ecole des garçons                                                                               Plan de lô®cole des gar­ons 

 

 

         

 
        Logement de lôinstitutrice                                                     Plan du quartier de la vieille croix 
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Le coin des asso ciations  
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Vie pratiqu e 
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